
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2134

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Politique agricole - Attribution de subventions d'investissement à plusieurs projets agricoles dans le
cadre  du  plan  stratégique  national  (PSN)  -  Conventions  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les  structures
bénéficiaires 

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Jérémy Camus

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 janvier 2024

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. F. Bagnon,
M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, M. P.
Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C.
Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M.
J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme
G. Coin, Mme B. Collin, M. G. Corazzol, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier,
M. H. Dalby, M. J-L. Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G.
Doucet,  Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot,  Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier  Dromain, Mme M. Edery, Mme M. El
Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, Mme N. Frier, M. A. Galliano, Mme H.
Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme
A. Grosperrin,  M. F. Groult,  M. P.  Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin,  M. T. Haon, Mme S. Hémain,  Mme B.  Jannot,  M. D.
Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M.
Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V.
Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I.
Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M.
E. Portier, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme
S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme
C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M.
Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. B. Badouard (pouvoir à Mme V. Brunel), M. L. Barge (pouvoir à M. J-J. Sellès), M. P. Blache (pouvoir à
Mme D. Nachury),  M.  F.  Camus (pouvoir  à Mme V. Giromagny),  M. P.  Charmot  (pouvoir  à Mme S.  Fontanges),  Mme F.
Delaunay (pouvoir à Mme N. Dehan), Mme L. Fréty (pouvoir à Mme C. Lagarde), M. G. Gascon (pouvoir à Mme D. Corsale),
Mme Z. Khelifi (pouvoir à M. P. Athanaze), Mme C. Pouzergue (pouvoir à Mme V. Sarselli).
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Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2134

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Politique agricole - Attribution de subventions d'investissement à plusieurs projets agricoles dans le
cadre  du  plan  stratégique  national  (PSN)  -  Conventions  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les  structures
bénéficiaires 

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 janvier 2024, exposant ce qui suit : 

L’opération  agriculture fait  partie  de  la  programmation  pluriannuelle  des  investissements 2021-2026,
votée par le Conseil de la Métropole le 25 janvier 2021.

Par  délibération  du  Conseil  n° 2019-3625  du  24 juin 2019,  la  Métropole  a  approuvé  sa  stratégie
alimentaire  et, par  délibération  du  Conseil  n° 2021-0600  du  21 juin 2021,  sa  politique  agricole  pour  la
période 2021-2026.

I - Contexte

Dans le cadre de la mise en œuvre de la compétence politique agricole exercée par la collectivité depuis
le  1er janvier 2015,  la  Métropole  peut  intervenir  en  soutien  financier  des  projets  portés  par  les  exploitations
agricoles,  en  accord  avec  le  PSN et  son  volet  régional  pour  l’Auvergne-Rhône-Alpes.  Dès  lors,  ces  aides
financières peuvent être complétées par une aide européenne, voire par une aide régionale.

II - Description du projet 

Il  est  proposé  au  Conseil  de  valider  l’attribution  de  subventions  d’investissement  aux  structures
suivantes dans le cadre des dispositifs du PSN appliqué en région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) et sur lequel
la Métropole est co-financeur officiel. 

Dispositif Bénéficiaire Projet

Assiette de
dépenses
éligibles

(en € HT)

Aide Fonds européen
agricole pour le

développement rural 
(en €)

Aide
Métropol

e
(en €)

201- investir 
pour mon 
exploitation 
d’élevage

groupement 
agricole 
d’exploitation en 
commun (GAEC) 
du Pélosset 
(Dardilly)

construction et 
aménagement d’un 
nouveau bâtiment 
pour le séchage en 
grange des 
fourrages

450 000 58 050 76 950

203 - limiter les 
risques 
climatiques et 
sanitaires sur 
mes productions
végétales

GAEC Crapon 
(Irigny)

achat de filets 
paragrêle pour 
protéger les 
nouveaux vergers 
de pommes et 
poires

17 001,47 3 655,31 4 845,42
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Dispositif Bénéficiaire Projet

Assiette de
dépenses
éligibles

(en € HT)

Aide Fonds européen
agricole pour le

développement rural 
(en €)

Aide
Métropol

e
(en €)

205 - investir sur
mon exploitation 
dans les 
systèmes 
d’irrigation 
agricole

Le Courtil de 
Quincieux

création d'un réseau
d'irrigation économe 
pour une ferme 
collective 
maraîchère et 
fruitière (micro-
aspersion, goutte à 
goutte)

 22 578,98 4 854,48 6 435,01

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve : 

a) - l’attribution de subventions d’investissements pour un montant total de 88 230,43 € dans le cadre de
la mise en œuvre de la politique agricole de la Métropole et répartis comme suit :

- 76 950 € au profit du GAEC du Pélosset,
-   4 845,42 € au profit du GAEC Crapon,
-   6 435,01 € au profit du Courtil de Quincieux.

b) - les  conventions  d’attribution  de  subvention  à  passer  entre  la  Métropole  et  les  structures
bénéficiaires.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - Acte que le paiement des subventions au profit  du GAEC du Pelosset,  du GAEC Crapon et du Courtil de
Quincieux est  confié  par  la  Métropole  à  l’Agence  de  services  et  de  paiement (ASP),  conformément  à  la
convention tripartite entre la Métropole, la Région AuRA et l’ASP, organisme payeur, approuvée par délibération
du Conseil n° 2022-1410 du 12 décembre 2022 et ayant reçu, en 2023, les crédits de paiement nécessaires par
notification de la Métropole.

4° - La dépense d'investissement  correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P27 -
Préservation et promotion d’espaces naturels, individualisée le 21 juin 2021 pour un montant de 11 307 133 € en
dépenses à la charge du budget principal, sur l’opération n° 0P27O7174.

5° - La  somme à  payer  en  investissement  sera  imputée  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  principal  -
exercice 2024 - chapitre 204 pour un montant de 88 230,43 €.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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